
Marie de France et les Lais bretons.
(s. Ztschr. XXIX, 19).

II.
Cest naturellement dans les prologues et les epilogues entre

lesquels Marie a encadre ses lais que nous irons chercher les
eloments de cette seconde partie de notre etude. Parmi les pro-
logues, il en est im qui au premier abord se distingue des autres
par sä longueur insolite: c'est celui de Guigemar qui n'a pas moins
de vingt-six vers.1 II a du reste d'autres titres a notre atten-
tion. Qu'on le rapproche en effet des introductions qui precedent
les douze autres lais: on verra que c'est le seul endroit oü Marie
traite de matteres otrangores au lai qui va suivre. Examinons en
premier lieu les vers i—18 qui forment comrae une premiere sub-
division de ce prologue. Tout d'abord Marie s'y nomme, ce
qu'elle ne fait dans aucun autre lai; puis eile s'indigne contre la
bassesse de ces gens qui sont jaloux de tout succos, si merite
qu'il soit, insiste sur l'obligation morale qu'il y a de ne pas se
laisser arreter par ces critiques envieuses: et nous renonnaissons
l les th£raes qui deviendront de style et seront ressassos avec si
peu de variote dans les prologues de tant de contes, fabliaüx et
romans. Chez eile, si ennemie du doveloppement vague, nous
sentons meme ici la since'nte'.2 Mais en tout cas il est clair dos
maintenaut que nous n'avons pas aflaire au prelude d'un lai parti-
culier, oü n'auraient que faire ces rocriminations, mais bien ä. la

1 Le prologue de Bisclavret a 14 vers; Equitan \i\ Yonec et le Ch$vre~
feuil ro; Milun et le Chaüival 8; les Deux Amants et Laustic 6; Eliduc et
Lanval 4; Fraisne 2.

2 Les prologues chez Marie ne sont pas encore ce qu'ils deviendront
plus tard, dans les fabliaüx par exemple, des preTaces verbeuses et vagues, oü
l'auteur se croit obligd de s*attarder, sans profit pour personne, avant de
commencer son rocit: Marie est sobre de paroles, et, si eile fait precoder le
conte proprement dit d'une courte introduction, c'est toujours pour donner ä
ses lecteurs des renseignements procis et utiles. Dans l'une (Laustic, v. 3—6\
eile nous definira un raot breton qu'elle va ensuite employer constamment dans
le cours de sä narration; dans l'autre (Büclavret, v. 3—12), avant de nous
conter une histoire de loup-garou, eile nous expliquera en quelques vers ce
qu'il faut entendre par ce terme insolite. Ou bien encore et surtout, eile
nous dira ce qu'6taient ces fameux lais bretons et ce que sont au juste, en
face d'eux, ses propres recits ä eile.
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294 LÜCIEN FOULET,

proface de la collection tout enti£re. Qu'on ne dise pas que
d'ordinaire (Esope, Purgatoire de Samt Palrice), c'est dans l'epilogue
et non dans le prologue que Marie se nomme. Daus l es Lais i l
etait tout naturel que ce füt le contraire. Qu'on y songe en effet:
on ne saurait considorer les Lais comme un ouvrage ordinaire
dont l'auteur embrasse des le dobut le plan et le developpement.
Dans ses Fables^ Marie se bornait a traduire un recueil cloja
tout formo: on peut croire qu'elle a ocrit VEsope tout d'une haieine
et l'epilogue en marque nettement la fin corame le prologue
ouvre le livre. Mais dans les Lais nous avons une collection
toujours ouverte, pour ainsi dire, qui pouvait se restreindre en
cours de travail ou s'enrichir selon les Hasards de la rencontre.
II est donc permis de croire que la compositioh des lais s'eche-
lonna sur un certain nombre d'annees et les indices ne manquent
pas pour otablir ce fait.1 Marie, tres jalouse de sä gloire litteraire,2

devait donc, si eile voulait s'assurer la propriete d'un ouvrage dont
eile ne pouvait des le debut prevoir la date d'achevement, s'y
nommer tout au commencement. — La deuxieme partie de cette
introduction (v. 19—21) confirme notre hypothese: ces trois vers
nous annoncent en eifet que Marie a entrepris de nous donner
non un conte, mais toute une sorie de contes: ce sont ceux dont
les Bretons ont fait les lais. Enfin les vers 22—26 forment l'in-
troduction propre a Guigemar, et encore le vers 22

El chief de cest comencement

nous rappelle-t-il que Guigemar n'est que le premier lai de la
collection, celui qui se trouve suivre immodiateraent la proface
genorale.

S'il en est ainsi, que signifient les 56 vers qui dans le manuscrit

1 Si le recueil avait publie" en une fois, un seul prologue cut suffi:
Marie ne repete pas en le"te de chacune de ses Fables qu'ellc la doit Alfred
qui lui-möme la tenait d'Esope. En fait nous trouvons les indications que
Marie croit devoir donner a son public concernant Porigine des lais bretons
et le rapport de ses contes avec ces lais repotos plusieurs fois dans des lais
diflforents: c'est donc qu'ils ont publios soparoment et successivcmcnt. II
faut surtout citer ici, ä cotc du Prologue des Lais, l'introduction de Gui^ctnar
et celle üEquitan. Les successeurs et les imhateurs de Marie, otudiant le
recueil de ses Lais, ne comprirent pas cc qui avait motivo tout d'abord ces
repotitions: ils crurent que c'ctait une loi du genre, et c'est ainsi que, selon
toute vraisemblance, un pettt prologue sur l'origine des lais en vint a etre
regardo comme le prölude obiige de tout lai brcton digne de cc nom. D'apres
M. Gröber (Grundr., II, i, p. 597) le prologue qu'on retrouve chez Marie et
dans des lais anonymes, me"me a van t Marie (le Cor), doit par cela mOme avoir
appartenu au conte breton. Cctte remarque tombe si l'on observe que ces
prologues ont prccisoment pour but de nous apprendre que nous avons affaire
ä une matiere bretonne. 11 est d'autre part fort douteux que le Cor soit an-
torieur ä Marie. Voir p. 55 note l.

2 Voir Epilogue des Fables, v. l sqq.: AI finement de cest escrit . . . |
me numerai pur remembrance: | Marie ai num . . . | Puet cel estre, eil clerc
plusur | prendreient sur eis mun labur: | ne vueil que nuls sur lui le die; | eil
uevre mal ki sei ublie.
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MARIE DE FRANCE ET LES LAIS BRETONS. 2Q5

Harloien proccdent les 12 lais et que M. Warnke place en tete
de son edition sous le nom de Prologue* A les lire attentivement,
on s'apercoit vite que le nom d'Epilogue leur conviendrait mieux:
ce pretendu Prologue a ete en effet composo apres les Lais dont
il marque Tachevement1 et c'est simplement parce qu'il renferme
une dodicace qu'il a oto placo en tete de la collection.2 Marie
n'a songe en effet a presenter son oeuvre au roi qu'assez tard: l'idoe
ne lui en etait pas encore venue au moment de la composition
de Guigemar et de Lanval: eile s'y adresse d'autres patrons.3
Mais eile dut faire bientöt roflexion que plus le protecteur £tait
haut place, plus la protection serait efficace, et l'audace lui venant
en meme temps que le succes, eile resolut de dedier son recueil
au roi. Mais peut-etre fut-ce assez tard qu'elle y pensa, et en
tont cas il ne semble pas qu'elle lui eut fait connaitre formellement
son intention avant le jour oü eile lui presenta le recueil enfin
complet

43 En l'onur de vus, nobles reis, . . .
47 m'entremis des lais assembler

par rime faire et reconter.
En mun quer pensoe et diseie,
sire, ques vos presentereie.

51 Se vos les plaist a receveir,
mult me ferez grant joie aveir;
a tuz jurs mais en serrai liee.
Ne me tenez a surquidiee,

55 se vos os faire icest present.

Ainsi nous tenons d'une part le point de depart de la collection,
c'est l'introduction de Guigemar^ d'autre part l'epiloguc ou con-
clusion, c'est le raorceau qui jusqu'a prdsent a rec.u des editeurs
le nom de Prologue. Avant d'aller plus loin, nous devons rechercher

1 Marie y parle de ses lais comme d'une oeuvre tcrmin£e: tous les temps
sont au passo. V. 41—42, Rime en ai e fait diti^, | soventes fois en ai veillM.
CT. v. 47, m'entremis et v. 49—50. Voyez au contraire le Prologue des Falles:
A mci, ki la rime en dei faire (v. 27) et l'introduction de Guigemar v. 15
et 21.

2 Mall a bien vu (Ztschr. f. rom. Phil., III, p. 301) que le Prologue
a du etre 6crit apres les Lais et placo en tete en guise de dodicace. Mais il
suppose a tort que la collection se terminait par un Epilogue oü Marie se
nommait et qui est aujourd'hui perdu. Dans un recueil de lais toujours ouvert,
c'est dans l'introduction qu'il etait naturel de se nommer, et c'est ce que
Marie a fait.

8 Guigemar et Lanval sont en effet les seuls lais oü Marie s'adresse
directement ä son auditoire. „Oez, seignur, que dit Marie." Guig., v. 3
„Setgnur, ne vus en merveilliez: | huem estranges, decunseilliez | mult est
dolenz en altre terre, | quant il ne set u sucurs querre." Lanv., v. 35—38.
[Marie ne fait-elle pas lä un molancolique retour sur sä propre Situation?] Ces
„seigneurs" qu'elle ne nommera plus dans aucun autre lai, ce sont naturelle-
ment les Chevaliers ä qui eile compte lire ses ceuvres et dont eile espere
ainsi gagner la protection. II est clair qu'elle ne songe pas encore ä un pro-
tecteur plus puissant, le roi.
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2Q6 L CIEN FOULET,

si rintroduction a toujours occupe la place que lui donnent main-
tenant les manuscrits et les oditions: a-t-elle toujours £te attachoe
au lai de Guigemarl ou bien n'en est-elle pas insoparable? Cela
revient a se demander si Guigemar est bien le premier lai qu'ait
compose Marie. Cette recherche est justifioe," comme nous le
verrons tout a Theure, par l'importance des renseignements que ce
lai nous fournit. Quel est le temoignage des manuscrils sur ce
point? Les vers i—18 qui, nous l'avons vu, forment en eux-
m£mes un tout complet se trouvent bien dans le manuscrit de
Londres (H),1 le plus important de tous, il est vrai,2 mais ni ie
manuscrit de Paris (S)3 ni la traduction norwegienne (N)4 ne les
donnent. Cela signifie-t-il que ces vers n'ont ete ajoutes qu'apres
coup par Marie, au moment o eile a complote s collection et
l'offre au roi? S et N, incomplets du reste par ailleurs,5 re-
monteraient donc a une compilation antorieure a cette revision et
qui ne s'ouvrait pas encore par cette introduction. Cette supposition
ne semble guere probable. Si nous l'admettions, en effet, il faudrait
conclure que Marie, s collection complotee, a ecrit au meme
moment non pas une introduction, mais deux: car si le Prologue
de Tedition Warnke est bien reellement, comme nous l'avons de-
montre, un epilogue, il n'en reste pas moins que, renfermant une
dedicace au roi dont Marie ne s'etait avisee qu'assez tard, il devait
prendre place en tete de la coliection; ie dernier vers (v. 56)

Ore oez le comencement!

ne laisse pas de doute sur ce point. Croira-t-on qu'apres nous
avoir annonce ainsi le commencement, Marie nous engage immc-
diatement ensuite dans une seconde preface qui se terminera eile
aussi par Tannonce — veritable cette fois — du commencement:

22 El chief de cest comencemeut . . .
vos mosterrai ....

La bizarrerie reste, mais s'explique, si Γόη admet que ces deux
morceaux n'ont pas ete ecrits en m£rae temps, que Tun a oto
compose bien avant Pautre pour servir de preface a une collection
commencante et que Tautre date du moment o , la collection
enfin terminee, Marie la presente au roi; eile ne s'est pas souciee
alors de retoucher des vers qui otaient probablement dans toutes
les memoires, et a laisse volontairement ou a son insu, subsister

1 Ms. Harl. 978. Je conserve, pour designer les manuscrits, les lettres
adoptoes par M. \Varnke. Voir son odition, p. XXXVIII.

2 Les vers l —12 sont donnis aussi par P (Bibl. Nat., Fr. 2168). Cf.
Warnke, Lais, p. XXXVIII.

8 Bibl. Nat., nouv. acq. ίπιης. 1104, Warnke, p. XXXVIII.
4 Publie"e par Keyser et Unger: Strengleikar e a Liobabok, Christiania,

1850. Warnke, p. XXXIX.
5 S ne donne ni Laustic, ni le Chaitivel^ ni Eliduc mais en revanche

donne Guingamor qui manque H. Eliduc ne se trouve pas dans N, non
plus que Guingamor.
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MARIE DE FRANCE ET LES LAIS BRETONS. 2Q7

une contradiction dans les mots, trop legore du reste pour choquer
aucun de ses auditeurs ou de ses lecteurs. Mais c'est pour nous
un indice precieux de la verite de notre hypothese. Le nom de
Marie qui se trouve dans ces dix-huit vers et ne se trouve que
la est un autre indice aussi probant. II serait surprenant, comrae
nous l'avons vu, que Marie eüt attendu pour se nommer d'avoir
termine une collection dont la composition pouvait s'etendre sur
plusieurs annoes et oü chaque lai etait vraisemblablement com-
muniquo au public aussitot qu'il etait termino; en fait eile ne se
nomme pas dans le Prologue-opilogue composo sürement apr£s
Tachovement de son ceuvre: c'est donc qu'elle devait s'etre noramoe
ailleurs, ä savoir dans la Proface de cette ceuvre. Nous admettrons
donc que S et N presentent dans l'introduction de Guigemar une
lacune de dix-huit vers.

Peut-on expliquer cette lacune? Cela ne serable pas im-
possible. Le traducteur norwogien, comme Ta montre M. Meissner.1
est dans une certaine mesure im adaptateur: il a notamment
l'habitude curieuse de s'approprier tous les passages oü Marie parle
en son nom. et de les donner comme des roflexions personnelles
qu'il ajoute a son original. Or il est clair que ce procode pouvait
difficilement s'appliquer aux vers i—18 de Gurgemar. Marie y
fait allusion a des circonstances tres particulieres qui ne con-
venaient gu£re ä la Situation du traducteur. On peut donc supposer
que, trouvant ces dix-huit vers dans son original, il les a pure-
ment et simplement laisses de cote.2 — Que penser du silence
de S? II faut noter qu'en ce qui concerne Guigemar, S donne
en general les mcmcs lecons que P, et que P reproduit, au moins
en partie, les vers qui nous occupent. II ne les comprend du
reste pas: les vers 3—4

Oez, seignur, que dit Marie,
ki en sun tens pas ne s'oblie

deviennent chez lui
Oez, Seignur, que dit marit
que en son tens nus ne soublit.

Les vers 13—18 manquent; peut-etre, comme le suggere M. Warnke,3

doivent-ils leur omission a la ressemblance des derniers mots des
vers 12 et 18 (mestier-mesparler); mais il est possible aussi que
Toriginal de P ait eto fort corrompu dans ce passage, comme

1 Die Strengleikar, Halle, 1902. Voir notamment p. 278.
2 C'est aussi l'opinion de M. Meissner, op. cit., p. 265. Noter que le

traducteur norw£gien ajoute parfois d'importants developpements ä son texte
(Meissner, p. 247—249): sure preuve qu'il peut ä l'occasion prendre des
libertos avec son original. II faut indiquer enfin que les de N con-
cordent le plus souvent avec celles de H. Voir Warnke, p. XLII et cf.
Meissner, p. 200 sqq.

8 Lais, p. 5. Notes Critiques, v. 13—18.
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20,8 LUCIEN FOULET,

il Petait deja certainement dans les vers qui prec£dent. S'il en
etait ainsi, ne pourrait-on supposer que P et S remontent a un
meme original qui donnait un texte defectueux des dix-huit preraiers
vers de Guigemar! P a reproduit tant bien que mal, et sans
comprendre, ce qu'il avait sous les yeux; S a prefere supprimer
des vers obscurs et qui ne se rattachaient nullement au reste
du lai.1

Passons maintenant a Pexamen des vers ig—21, oii Marie
nous fait connaitre son intention de nous donner une scrie de
contes et des vers 22—26 oü eile nous annonce le premier conto
de la collection. Notons tout de suite que ces huit vers sont
donnes par les trois manuscrits francais et par la traduction nor-
wegienne. Remarquons ensuite que les vers 19 — 21 et 22—26
sont etroitement lies par la rime et forment un tout inseparable.
Ne soyons pas trop surpris de trouver ainsi dans la preface
generale d'une collection Pannonce du premier morceau de cette
collection: n'est-ce pas ainsi que Marie termine son prologue des
Fables:

38 Ci comencerai la premiere
des fables qu'Esopes escrist,
qu'a sun mestre manda e dist.

Ainsi ces deux paragraphes — Tun d'introduction generale, Tautre
d'introduction speciale a Guigemar — ont toujours cte soudes Tun
a Pautre; de plus ils ont du toujours preceder le lai de Guigemar:
car d'une part ce lai y est clairement et specifiquement annonco,2

et d'autre part, s'il en otait autrement, il faudrait donc admettre
que le lai de Guigemar — seul de toute la collection — n'avait
pas de prologue qui lui füt propre, ou que son prologue, s'il en
avait un, aurait 6te supprime a un moment donne pour faire place
a celui que nous examinons maintenant: toutes suppositions possibles,
mais peu vraisemblables.

Nous sommes ainsi amenes a conclure que le prologue du
lai de Guigemar non seulement forme Pintroduction reelle de la
collection tout entiere, mais qu'il a toujours precede le lai de
Guigemar \ ou au moins cette conclusion qui n'est que trcs probable
pour les vers i —18 est a peu pres certaine pour les vers ig—25.
Le lai de Guigemar est donc le premier lai compose par Marie.
Cest ce qui est du reste pleinemcnt confirme par les manuscrits.
L'ordre dans lequel les lais sont ranges dans chacune des trois
grandes collections (H, S, N) varie beaucoup de Pune a Pautre;
mais Guigemar y est toujours placc en tote. L'unique manuscrit

1 S n*a pas Pair d'avoir eto copio avec beaucoup de soin. En dehors
du prologue, il ofFre, compare ä H, six lacunes de 2, 4 et 6 vers: c'est ainsi
qu'il ne donne pas les vers 885—6: que hum dit en harpe e en rote; | bone
en est a o'ir la note.

2 v. 22 sqq. El chief de cest comencement . . . | vos mosterrai une aven-
ture, | ki en Bretaigne la Menur \ avint al tens ancienur. Cf. v. 315.
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MARIE DE FRANCE ET LES LAIS BRETONS.

P place Guigema r au second rang. Mais il faut remarquer que
nous n'avons pas affaire ici une collection: P ne donne que
trois lais dont Tun fort incomptetemenr, et plus d'un indice1 nous
montre que le scribe de P ne soup^bnnait nullement que les lais
qu'il transcrivait eussent jamais appartenu ä une ceüvre plus vaste.

II semble que nous ne puissions gu£re aller plus loin dans
cet cssai de determination chronologique des lais de Marie.2 Mais
nous tenons les grandes lignes, et cela' nous suffit. Nous pouvons
aborder avec plus de surete l'etude des diffeients passages par
lesquels on peut se faire une id£e des sources de Marie et de
son originalite. II nous faudra chercher notre premier texte non
dans le Prologue, composo peut-etre assez tard, mais dans Guigema r
— introduction et recit — qui otant le plus ancien des lais prend
pour nous une importance singuliere. 11 est possible qu'une partie
de l'obscurite qui couvre encore cette question des lais provienne
de ce qu'on a mis toute sorte de Textes pele mele, sur le meme
plan. Disposes suivant un ordre chronologique, peut-etre vont-ils
s'eclairer d'une lumiere nouvelle.

Or que nous dit Marie dans Guigemar au sujet des lais?

Les contes que jo sai verais,
20 dunt li Bretun unt fait les lais,

vos conterai assez briefment.
El chief de cest comencement
sulunc la letre e Pescriture

24 vos mosterrai une aventure,
ki en Bretaigne la Menur
avint al tens ancienur.

1 C'est ainsi que le v. 19 de Guigemar „Les contes que jo sai verais"
devient „Zi contes que sai est verais". [Le ms. C qui ne contient que Lanval
tr.insforme semblablement le premier vers de ce lai „L'aventure d'//« altre
lai . . . | vus cunterai" en „L'aventure de un lay . . .'·] Voir encore Yonec,
v. 558—562 et la note critique de M. Warnke, p. 145.

a Les prologues nous fönt sentir une progression chronologique, sans nous
permettre d'en de* terminer exactement la loi. Equitan a du suivre Guigemar
d'asscz pr£s: les meines idces sont reprises dans le prologue, mais plus precises
cette fois et plus de'taillecs. Dans Guigemar il ötait simplement question des
„contes, dunt li Bretun unt fait les lais" (v. iq—20). Dans Equitan, nous
apprenons que ces Bretons otaient ceux d'autrefois (v. 3), que c'otaient les
barons de Bretagne eux-m6mes (v. i—3) et qu'ils faisaient les lais pour con-
server le Souvenir de certaines aventures qui £taient arrivoes ä eux ou ä
d'autres (v. 3—8). Ailleurs l'introduction est tres breve et presque incoinplete
par elle-meme; c'est sans doute que le lai cn question devait £tre joint ä un
autre: ainsi pour le lai de Lanval. (Cf. v. I, L'aventure d'un altre lai . . .
vus cunterai.) Peu ä peu le public se familiarisa avec la tentative et Je nom
mdrae de Marie; la pootesse n'eut plus ä renouveler ses explications: il lui
suffit d'annoncer que c'otait un lai qu'elle prdsentait ä ses auditeurs, et l'on
comprenait (Le Fraisne, v. i—2). Parfois eile fait allusion ä la collection
qu'elle a entreprise, au recueil qui est en voie de formation (Bisclavret, v. i
—2; Yonec, v. i—4; Müun, v. i—4). C'est une fac/m de signer le lai, de
rappeler que d'autres Pont procede, que d'autres le suivront.
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3OO LUCIBN FOULET,

Et dans l'epilogue revenant sur le m&ne point et le prdcisant:
De cest cunte qu'o'i avez

884 fu Guigeraar U lais trovez,
que hum dit1 en harpe e en rote;
bone en est a o'ir la note.

Les vers sont limpides et le sens en est net. Notons tout de
suite le soin avec lequel Marie s'applique a distinguer entre le lai
breton de Guigemar — composition musicale chantoe — et Phistoire
du horos teile qu'elle nous la rapporte dans s narration poetique.
11 est a remarquer qu'elle n'emploie pas une fois le mot lai pour
dosigner son conte: eile reserve rigoureusement ce terme pour la
composition bretonne. Quant eile, eile se contente de nous
'montrer une aventure' et de nous 'conter un conte': le premier
terme se referant a la matiere, le second a la forme du poeme. On
a fait cette remarque plus d'une fois,2 mais sans en tirer, semble-
t-il, les consequences quelle comporte. Rappelons-nous que Gui-
gemar est le premier en date de ses lais, que c'est l qu'elle doit
expliquer son innovation, si eile innove, en tout cas faire connaitre
au lecteur le plan genoral de l'ouvrage qu'elle entreprend; faisons
attention qu'en fait c'est l qu'elle nous a donno les renseignements
les plus significatifs, puisqu'en dehors du Chtorefeuil le lai de
Guigemar est le seul a propos duquel eile mentionne nettement
une melodie, et demandons-nous s'il n'est pas otrange qu'elle
persiste . appeler son ροέηαβ un conte, a nous dire qu'elle va nous
conter des contes, bref a ne pas plus mentionner le mot de lai
au sens de po£me narratif que si eile n'avait jamais entendu parier
d'une teile signification. A cela il n'y a qu'une explication possible:
c'est qu'au moment oii Marie e"crit Guigemar, eile ne connait en
effet pas ce sens. Pour eile, un lai c'est une composition que
Γόη dit en harpe et en rote: et pour son public il en est de
meme. De la ces simples mots qui otaient clairs pour tous: „Les
contes ... l dunt li Bretun unt fait les lais l vos conterai." Les

1 Dit est la 10900 de P. Mais M. Warnke otablit dans son introduction
(p. XLIII) que pour le lai de Guigemar c'est H qui doit 6tre profe>e" tous
les aulres manuscrits. Or H porte non dtt, mais fait (que hum fait en harpe
et en rote). [Les vers 885—6 manquent dans le 3«nie ms. S]. II faut con-
scrver ici comme ailleurs le texte de IT. En dehors des cas nombreux ou
,,1'aire un lai" signifie composer un lai, il y a quelques exemples asscz nets,
semble-t-il, o la meme locution signifie exocuter un lai (soit sur la harpe,
soit en le chantant). Voir le passage si souvent cito du Trist an de Thomas,
o il nous montre Iseut qui „en s chambre se set un jur | e fait un lai pitus
d'amur ..." (Ed. Bodier, v. 833 —834). Cf. Richeut (Μέοη, Nouv. rec.y T,
p. 63): „Plus set Sansons | Rotruange, conduiz et sons: | Bien set faire les
lais bretons." H rn, Ed. Brede et Stengel, v. 2777 et 2779. Peut-£tre avons
nous le me"me emploi dans un passage assez obscur du lai du Cor: „Seingnours,
cest lai troua | Garaduc qui fest la" (Ed. Michel, dans Wolf, Ueber die Lais.
p. 327 sqq., v. 583—584), c'est dire: „Scigneurs, l'auteur de ce lai est
Garaduc, celui m^me qui vient de Pexecuter devant vous".

2 Voir notamment G. Paris, Rom., XIV, p. 606 et Warnke, Lais
p. XXVI.
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MARIE DE FRANCE ET LES LAIS BRETONS. 301

auditeurs entcndaient par la que Marie allait leur dire un conte
qui, sous une forme antorieure, etait a Torigine d'un de ces lais
bretons, dits en harpe et en rote, que tous connaissaient si bien.
Mais que des lors Marie et son public appelassent un conte qui
se presentait dans ces conditions un lai, c'est ce que rien ne nous
permet d'affirmer. Le texte de Marie nous permet m£me d'affirmer
precisoment le contraire.

Faute d'avoir vu cela, on est tombe" dans des complications
dont il ne serable pas qu'on soit encore sorti. II faut aller chercher
assez loin l'origine de cette erreur, puisqu'elle remonte jusqu'aux
premiers critiques qui se soient occupos de ces questions, de la
Rue, Roquefort, Raynouard, Ellis, Warton, Ritson. Selon ces
savants le nom de lat, a s'en rapporter a l'usage des trouveres
anglo-normans et de leurs plus anciens imitateurs francais et anglais,
s'appliquait a l'origine seulement a des poomes narratifs et en
particulier a ceux qui etaient chante"s ou rocites sur des molodies
bretonnes ou qui reproduissaient de vieilles traditions et chansons
populaires bretonnes.1 Ainsi ces premiers lais — lais de chevalerie,
lais historiques, comme on les appelait encore — se distinguaient
nettement, dans l'ordre chronologique, des lais posterieurs lyriques.
F. Wolf, dans son beau livre Ueber die Lais, Sequenzen und Leiche,
paru en 1841, rofuta viclorieusement cette these. Par des exemples
nombreux et probants, il montra que de Wace (1155) aux trouvores
du Xllle si£cle, — moment oü les lais lyriques apparaissent a cote
des lais epiques — le mot de lai se dit non seulement des lais
epiques, mais se prend dans le sens g6noral de chanson, melodie,
chant, air. Apres le livre de Wolf il resta prouve que lai au sens
de composition musicale quelconque etait fort ancien dans la
langue; mais de la these opposee, desormais refut£e dans ses pro-
tentions extremes, il se conserva neanmoins l'opinion que lai au
sens de poome narratif n'etait pas moins ancien. En realito, il faut
aller, dans la meine voie que Wolf, plus loin que lui. Non seule-
ment lai signifiant chanson n'est pas posterieur dans le temps a
lai signifiant conte, mais ii lui est anterieur: nous avons la le sens
ancien et original du mot. L'autre n'est qu'un dorivo dont nous
aurons a etablir la date d'apparition. Je ne connais en effet pas
de textes antorieurs a Marie oü on trouve le mot lai dans ce sens.
Qu'on parcoure les nombreux tomoignages reunis par Wolf, P.
Paris et F. Michel:2 partout, a cette premiäre opoque, lai signifie
molodie, chanson ou quelque chose d'analogue. 11 faut aller, en

1 Je rosume dans tout ce passage une page de Wolf, Ueber die Lau,
p. 2—3.

s II est 6vident que dans I'inter6t möme de sä these Wolf devait avant
tout r£unir des exemples de lai au sens de chanson. II reste noanmoins
curieux que, dans cet amas d*exemples accumule's par lui, il ne se soit pas
glisse de cas de l'autre sens (exception faite naturellement de Marie et de ses
imitateurs). — P.Paris, Rom. de la Table Ronde, l, p. 6—24; F.Michel,
Tristan, T. l—II , 1835.
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3O2 LUCIBN FOULET,

dehors de Marie, bien pres du XIIIC siecle pour trouvcr l'autre
sens nettement attesto, et m£me alors Temploi en est singulierement
Jimito. Chrotien mentionne des lais plusieurs reprises, mais ce
ne sont jamais des lais opiques;1 chez Wace et postorieurement
chez Thomas, chez Gottfried de Strafsburg qui traduit Thomas, il
n'est question que de lais lyriques, chantes en harpe et en rote,
jamais de lais narratifs. Le fabliau de Richeui, le roman de Troie,
la chanson de Hörn, la Chronique de fabbaye du Mont St. Michel
de Guillaume de St. Pair, Partlnopeus de Blois, la Geste des Loherains,
le roman des Sept Sages,1*· pour ne nous en tenir qu'a des textes
relativement anciens, connäissent bien les lais, mais ils n'entendent
par la que des airs de musique ou des chansons. D'autre part
nous avons de nombreuses allusions a ces conteurs ambulants qui
s'en vont de cour en cour, de chäteau en chäteau, colportant
anecdotes et historiettes:3 il est curieux que pas une fois, a ma
connaissance, on ne leur fasse „conter un lai". Cü aufre Jongleur
chantent et dient lais, lisons-nous dans Gauiier d'Aupais, Mh je sui
.?'. conteres qui leur matere lais.4 De quelque cote que nous nous
tournions,5 la meme conclusion semble s'imposer: le lai ne se
sopare pas de la vielle ou de la harpe; qui dit lai dit chant.

1 Cf. Foerster, grande ed. ÜErec, Halle, 1890, p. 297.
a Quelques uns de ces livres me sont restos inaccessibles. Je les men-

lionne d'apres les citations qu'en fönt Wolf, P. Paris ou Michel.
8 Voir en particulier les allusions recueillies par G. Paris dans Hist.

litt, de la France, t. XXX, Romans en vers du Cycle de la Table Ronde,
Introduction gonerale.

* Cito par Wolf, op. cit, p. 157, n. 5.
6 Seul un passage tfllle et Galeron (Ed. Foerster, v. 929—930) semble

offrir, ä cette premifcre opoque, Pautre sens. (Voir la note de M. Foerster,
p. 188: „damit können hier nur die kleineren, damals sehr in Schwung be-
findlichen erzählenden Gedichte gemeint sein.") A la rigueur, le roman etant
de 1167, on pourrait soutenir, et a soutenu, qu'il y a la une allusion ä
un lai de Marie, Eliduc, qui serait la source du roman. Mais pour d'autres
motifs encore le passage est ä ocarter. II est necessaire de le citer tout au
long pour rendre la domonstration claire: „Car en amor a maint degro: | AI
commencier est de bon'aire, | Le gent blandist por mix atrairc; | Et puis,
quant il est ore et leus, | Reset bien mostrer de ses jeus. | Cist n'en ont pas
encor grant eure, | Bien lor ira, s'issint lor dure; | Mes s'autrement n'alast
l'amors, | Li lais ne fust pas si en cours, \ Nel prisaissent tot li baron. | Grant
cose est d'Ille et Galeron: | N'i a fanlome ne alonge, | Ne ja n'i troveros men-
^onge. | Tex lais i a, qui les entent, | Se li sanlent tot ensement | Con s'eust
dormi et songio" (v. 921—936). Que signifie le vers 929 (Li lais ne fust pas
si en cours)? De quel lai s'agit-Ü ici? Evidemment de celui qui est men-
tionno deux vers plus bas, v. 931: ,,Grant cose est a'Ille et Galeron," Mais
par lä ne peut-fitre dosigne" que le roman m6me d1}Iile et Galeron. Cf. v. 932
—933: „N'i a fantome ne alonge, | ne j'a n'i troverts me^onge." Ce futur
semble bien indiquer qu'il s'agit de l'ouvrage m€me que l'on a sous les yeux
ou que l'on entend lire. Est-ce que les vers 934—936 n'instituent pas une
comparaison entre Ille et Galeron qui ne rapporte que des choses veridiques
et tels (autres) lais qui se fondent sur de pures imaginations? Je ne puis
croire en effet avec M. Foerster (introd. p. XXIV, note 34) qu'il s'agisse dans
les vers 934—936 de mauvais lais ennuyeux (schlechte weil langweilige Lais) et
j'interprete ainsi tout le passage: l'amour n'est pas toujours aussi uni que ses

Brought to you by | University of California
Authenticated

Download Date | 6/3/15 8:25 AM



MARIE DE FRANCE ET LES LAIS BRETONS. 303

II faut conclure qu'anterieurement a Marie lai ne signifie que
chanson ou melodie; et comme c'est chez eile que nous trouvons
le premier eraploi du raot au sens de conte, narration, il semble
assez naturel de lui en attribuer Tintroduction dans la langue.
D'autre part nous avons vu qu'au moment de la composition de
son premier conte Guigemar eile ne connaissait pas ce sens nouveau
d'un vieux mot. Elle n'a donc du s'en aviser que peu a peu:
voyons comrnent eile y a ete amenee. Guigemar n'est pas a
beaucoup pres le seul de ses poemes qu'elle evite d'appeler lai:
Lanval, les deux Amanfs, Laustic^ Eliduc, Guingamor sont dans le
raeme cas. II faut joindre a cette liste Equüan et Chaitivel, quoique
les vers 9 — 10 du premier et i—2 du second puissent a premiere
vue sembler oquivoques. II y a donc huit lais — sur treize —
oü Marie applique systematiquement les mots 'aventure' et * conte'
a, son poeme, reservant le terme lai pour la composition bretonne
(de quelque nature que fut celle-ci). Ceci est assez significatif.
Cependant c'otait bien un genre nouveau que Marie creait la: eile
en avait conscience. Voyez le Prologue, v. 28 sqq.: eile abandonne
son projet de traduire du latin une „bonne estoire" parce que

commencements peuvent le faire supposer: c'est ce que temoigne un lai (en-
tendez Ille et Galeron] qui doit rapporter des choses vöritables puisqu'il a
recontre teile faveur, bien difforent en cela de ces lais qui nous racontent des
histoires merveilleuses, inventoes ä plaisir, semblables aux croations des re"ves.
[Le lai KEliduc avec sä morte qui ressuscile rentrerait assez bien dans cette
derniere catogorie.] — D'autre part, nulle part ailleurs Gautier ne mentionne
que son roman est fondo sur un lai: il appelle son poeme troveure au v. 6
et sä source estore au v. 6590, et il n'y a pas d'autre indication. — De tout
cela on est fondo ä conclure que c'est bien son roman d'///* et Galeron qu'il
entendait dosigner sous le nom de lai au v. 929 et que c'est encore ce roman
qu'il oppose au v. 934 ä d'autres lais. II reste une difäculto: comment peut-il
appliquer ä son roman le vers 929 „ne fust pas si en cours" a van t de l'avoir
fait connaitre? Peut-6tre faut-il voir dans tout le passage une addition posto-
ricure ä la composition du roman: cette addition peut e"tre soit le fait de
Gautier lui-me'me, apres le succes de son ceuvre, soit d'un Jongleur qui apres
lui „exploitait" le poeme. Ce qui rend cela plus vraissemblable encore, c'est
que tout le morceau a l'air d'une r£miniscence d'un passage analogue de Denis
Pyramus. M. Foerster a signalo Panalogie, p. XXII (naturellement pour lui
s'il y a eu un imitateur, ce serait Pyramus.) Mais eile est plus complete qu'il
ne l'indique. Comme Gautier, Pyramus se vante de ne nous rapporter dans
sä Vie de Saint Edmund que des choses voritables „ke sun de sen e si
verray | K'unkes rien ne pout plus veir estre; . . . | Ceo que homme veit, ceo
deit hom crere; | Kar ce n'est pas sunge ne arueire" (v. 70—71, 77—78). Un
peu plus haut il reproche ä Marie de composer des vers „ke ne sunt pas de
tut verais" et a l'auteur de Partonope la «vanito* des ses recits: „Cum de
fable et de menceonge | La matire resemble suonge, | Kar ceo ne put unkes
estre" (v. 31—33). [Je cite d'apres Fr. Michel, Rapports au tninistre,
p. 258 sqq. Collect. de docum. inod. sur l'hist. de France.] Ainsi, que nous
referions le v. 929 tfllle et Galeron ä Eliduc ou que nous voyions dans tout
le passage (v. 921—936) une addition posterieure ä la composition du roman,
— ce que je crois plus vraisemblable — des deux cot£s nous revenons ä
Marie et le passage perd toute valeur quand il s'agit de diterminer ce qui
existait avant Marie. [Voir une note de G. Paris, Rom., XXI, p. 278, n. r,
qui m'avait echapp£ au moment oü je redigeais cet article.]
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3O4 LUCIEN FOULET,

tant d'autres Tont fait deja. Et les vers suivants1 notis donnent
bien l'impression qu'elle croit avoir trouve finalement quelque
chose de neuf, d'original. Mais & un genre nouveau il faut un
nom: 'aventure' ne designe que la mattere, la fable du conte, et
le terme 'conte' lui-m£me est trop peu spocifique. Or i l y avait
des chances pour que le mot laf, qui revenait si souvent dans ses
prologues et opilogues et qui appartenait ä. la langue de la technique
musicale raais pas encore a celle de la technique litteraire, füt le
mot qu'elle finirait par choisir, sans peut-etre l'avoir spocialement
voulu, par la force des choses. On saisit bien la transition dans
des passages oft eile hosite encore. Comparez le debut du Chfare-
feuü „Asez me plest . . . del lai . . . que la verite vus en cunt"
avec la fin „Dit vus en ai la vorite, | del lai que j'ai ici cunto."
Ce sont les memes mots, mais l'ordre est renverso. Comparez
encore le dobut de Milun: „Ici comencerai Milun | e musterrai . . .
pur quei e coment fu trovez | li lais ki issi est numez" avec la
fin „firent un lai li ancien; | e jeo ki l'ai mis en escrit ..." Dans
Yonec le passage d'un sens ä Tautre est presque acheve:

i Puls que des lais ai comenci£,
ja n'iert pur nul travail laissio;
les aventures que jeo sai,
tut par rime les cunterai.

Puis nous avons des textes qui deviement plus nets encore: „Le
lai del Fraisne vus dirai | sulunc le cunte que jeo sai." Fraism,
v. i — 2. (Et la encore le mot sulunc nous atteste le passage d'un
sens a l'autre.) „Quant des lais faire m'entremet | ne vueil ublier
Bisclavret." BiscL, v., i—2. (Cf. la fin: „L'aventure qu'avez o'ie |
veraie fu . . . De Bisclavret fu fez li lais.") C'est ainsi que peu a
peu, pour la commodite de Fexpression, pour eviter dans un court
prologue de longues periphrases, Marie a ete conduite ä employer
le mot lai dans un sens qu'ü n'avait pas encore eu en francais et
dont eile ne s'etait avisee elle-mcme qu'assez tard. Elle y fut
vraisemblablement aidee par le public qui dut trouver le mot
commode pour designer une chose nouvelle. II est curieux ce-
pendant de constater qu'un contemporain de Marie, Denis Pyramus,
ayant occasion de mentionner les contes de la poetesse les appelle
tout d'abord non des lais tout court mais des vers de lais'1 La
encore nous voyons cette meme fluctuation de sens que nous
signalions tout a l'heure chez Marie. Arrivons maintenant au
Prologue qui, ne Toublions pas, est un epilogue et une conclusion.
Voici ce que Marie nous y dit sur le sujet qui nous intcrese:
„ayant renonce a traduire du latin, j'ai songe aux lais que j'avais

1 „mais ne me fust guaires de pris: | itant s'en sunt altre entremis. | Des
lais pensai qu'o'iz aveie" (v. 31—33).

2 ,,E dame Marie autresi | ki en ryme fist e basti | e composa les vers
de lays". Un peu plus loin, le simple lai va, pour la commodito, remplacer
cette poriphrase mal commode: „Les lays suelent äs dames plaire . . ."
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entendus. Je savais fort bien que ces airs de musique avaient
ete composes pour conserver le Souvenir de quelque aventure: or
j'ai entendu raconter plusieurs de ces aventures que je ne veux
pas laisser tomber en oubli. J'ai passe beaucoup de nuits a les
mettre en rime." Ceci me semble Tinterprotation la plus rigoureuse
et la plus nette du passage. On pourrait, il est vrai, rapporter le
en du vers 39l non a aventures du vers 36 mais a lais du vers 33.
On l'a fait2 et il est possible que ce soit la vraie fa$on Inter-
preter le passage. Au fond cela nous importe peu, car il n'est
pas douteux qu'au moment o eile ecrivait ces vers Marie n'eut
deja ete amenee a donner au mot lai le sens nouveau que nous
avons signale. Cependant eile n'avait indique cela nulle part ex-
pressement. Presentant s collection de contes au roi eile lui
devait et eile devait au public une dofinition du neologisme qu'elle
avait introduit dans la langue. Or cette definition eile la donne,
a mon sens, dans les vers suivants du Prologue:

43 En l'onur de vus, nobles reis, . . .
47 m'entremis des lais assembler

par rime faire e reconter.

Le par du v. 48 introduit une explication du vers precedent. „Je
travaillai a rassembler des lais — non pas (comme on pourrait le
croire en s'en tenant au sens strict du mot) en recueillant des
raelodies ou des chansons — mais en versifiant des contes."

Un point est acquis: au moment Marie commence
rassembler et ecrire ses contes, on ne connait, en France et en
Angleterre, en fait de lais que des lais bretons, que suivant le texte
de Guigemar on dit en harpe et en rote. II est interessant
maintenant de rechercher quelle est la nature du rapport qui unit
ces lais bretons aux contes de Marie. Assurement les seconds ne
viennent pas des premiers: car Marie nous dit precisement le
contraire: „De cest cunte qu'o'i avez | fu Guigemars li lais trovez."
Le ροέιηβ francais ne vient donc pas du lai breton, mais le lai
breton vient d'une version, plus ancienne naturellement, du conte
francais. Qu'est-ce au juste que ce lai breton? Certainement une
melodie et tres probablement aussi des paroles sur lesquelles se
chantait la melodie. L'air en est agreable entendre, nous dit
Marie: eile l'a donc entendu. Confidence precieuse qu'elle ne
nous renouvellera pas. Une fois encore, dans le Chtvrefeu eile
fera allusion ce sens musical du mot lai: „Tristan qui bien saveit
harper | En aveit fait un nouvel lai." Sans nous dire du reste
qu'elle ait entendu cet air 'nouvel'. Et puis c'est tout: dans les

1 „Plusurs en ai οϊζ conter". — Si Γόη accepte l'interpretation que je
propose (apres d'autres), le genre masculin de οϊζ ne doit pas arrfiter. Cf.
Elid., v. 2$—26: kar des daraes est avenu \ Paventure dunt li lais fu.

8 Warnke, Lais» p. 226 (note au v. 39 du Prologue] rapporte l'opinion
de M. Ahlstr m, qui est celle que j'ai reprise pour mon compte, mais ne
parait pas disposo l'accepter.

Zeitschr. f. rom. Phil. XXIX. 2O
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onze autres contes il est encore question de lais, la plupart du
temps bretons, mais eile n'ajoute jamais la plus legore indication
qui puisse nous faire supposer qu'elle pense a une melodie
ou a une chanson.1 Chose singuliere, si la fagon dont eile
nomme 'Guigemar li lais' on a l'impression qu'il s'agit la d'une
composition connue, cette impression est singulierement differente
dos que nous passons aux autres lais. La plupart n'ont pas
Fair d'etre connus: eile a l'air d'en apprendre les noms a ses
auditeurs. Voyez le d£but de Lauslic: „Une aventure vus dirai |
dunt li Bretun firent un lai. | La stic a nun, ceo m'est vis, | si
l'apelent en lur pa'is." Voyez le Chaitivel: „Talenz me prist de
remembrer | un lai dunt jo οι parier. \ L'aventure vus en dirai | e
la cito vus numerai | u i l fu nez, et cum ot nun." Ces deux passages
sont les plus significatifs, mais les autres laissent la raeme im-
pression: en plus d'un cas Marie apprend a ses auditeurs non
seulement l'origine d'un lai, mais le nom me"me de ce lai. L'idee
que se fait ou semble se faire Marie de ces lais bretons est du
reste curieuse. Examinez les opilogues de la plupart des contes;
il nous y est toujours dit, sous une forme ou sous l'autre, que le
lai a ete compose pour conserver le Souvenir de teile ou teile
aventure. A s'en tenir strictement aux paroles de Marie, le lai
semble £tre, pour eile, moins une composition musicale ayant une
valeur esthetique propre qu'un moyen mnomotechnique ingenieux
de se rappeler teile action horo'ique, tel ou tel personnage fameux.
Le Bisdavret rappelle Phistoire de ce loup-garou qui fut trompe
par s femme. Equitan rappelle l'histoire de ce roi qui voulant
faire porir son sonochal dont il avait seduit la femme fut pris a
s propre ruse. Mais comment le lai conservait-il le Souvenir de
l'aventure qui lui avait donn6 naissance? II est impossible de ne
pas repondre que c'est par le nom qu'il portait. Et c'est bien en
eftet sur la denomination du lai que Marie insiste: le nom devait
ctre typique, rappeler soit le heros principal soit une circonstance
caracteristique de Taventure. De la ces discussions sur le v^ritable
titre que doit porter tel ou tel lai.2 On disait autrefois le lai
d'Eliduc, on dit maintenunt le lai de Guildeluec et Guilliadun, „car
des dames est avenu | l'aventure dunt li lais fu." Doit-on dire le
Chaitivel ou les Quatre deuils? c'est une question que les auteurs
du lai ainsi ηοππηέ se sont posee et qu'ils n'ont resolue qu'ap^s

1 II n'est peut- tre pas inutile de rappeler que nous avons ocarto, corame
«ans valeur, les renseignements fournis par Graelent et Doony qui concurremment
au texte de Guigemar ont fourni la base de plus d'un Systeme. Ce dernier
seul doit £tre retenu. De l son importance.

2 C'est l un trait qui n'a pas rnanquo de frapper les imitateurs de Marie
et qu'ils ont reproduit Tenvi. Voir YEspine, v. 507 — 512, le Lecheor,
v. 119—122, et aussi Ignaure (Bartsch, p. 568, v. 37 sqq.): dans ce dernier
cas, il est vrai, on peut soup9onner que 2 poemes difforents et d'itendue fort
inogale, oeuvres du reste du m6me poete, ont έΐέ soudos ensemble. Ignaure
est un fabliau spirituel, et le Lay del Prison, un pelit poeme mievre et pro-
cieux dans le genre de P Ombre ou du Conseil, quoique plus court.
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une discussion approfondie: c'etait donc, semble-t-il Timportant
pour eux, c'est a dire au fond pour Marie.1 Dans tout cela rien
qui nous fasse songer au morite musical, a l'importance esthetique
de ces lais. La seule question est de savoir s'ils sont bien ou
mal, heureusement ou maladroitement nommos. Cest la une con-
ception assez etrange du lai, et il est difficile de croire que teile
ait bien ete au fond l'opinion de Marie. Mais eile nous prouve
simplement que tout ce que Marie connaissait de ces lais, c'en
etait le nom, — ou pour mieux dire c'en etait T'aventure' .qui
etait ä un moment donne censee leur avoir donne naissance. Et
ces aventures qu'elle nous conte, elles lui sont arrivees par ailleurs,
nullement liees a des lais bretons: le texte souvent cito dejä de
Guigemar en fait foi. II n'est donc pas tres exact de se representer
les lais de Marie comine les livrets de melodies bretonnes connues.2
Son point de depart est au contraire dans P'aventure' qu'elle nous
raconte pour elle-meme, parce qu'elle en a senti le charme, nulle-
ment pour illustrer une protendue melodie bretonne dont il reste
dans la plupart des cas ä domontrer l'existence.

II est cependant vrai qu'elle ne manque jamais d'ajouter que
les Bretons ou les anciens „en firent un lai", et ceci m&ne est un
fait qu'il nous faut expliquer. Pourquoi recommander des aventures
qui trouvent en elles-m£mes leur interet et leur justification du nom
des lais bretons? Simplement parce que les lais bretons etaient
alors fort a la mode. Marie, qui cherchait volontiere des voies
nouvelles,3 a trouve la un moyen ingenieux de donner du piquant
ä ses contes: eile les faisait beneficier de Tinteret qu'on portait
alors a tout ce qui touchait a la musique des Celtes. Cette
musique otait tres renommee en France et en Angleterre: Hertz4

en cite dans son Spielmannsluch des temoignages curieux. De
son cote Wolf5 avait dejä reuni plus d'un texte „qui prouvait le
plaisir qu'on prenait soit au Nord soit au Midi de la France ä.
ces melodies bretonnes." Ces melodies furent-elles jamais chantees
— en dehors des pays celtiques — sur des paroles bretonnes?
C'est possible, mais aucun temoignage ne le prouve. En tout cas

1 Voyez comme l'auteur du lai de la Plage (conservo seulement dans la
traduction norwogienne) se represente la composition de cette chanson dont il
raconte Porigine. Guillaume le Conquorant, voulaat perpetuer le Souvenir d'une
belle journee passee au bord de la mer ä Barfleur, demande ä la „femme
rouge" de Bretagne, qui connaissait ä fond Tart de la harpe, de lui composer
une nouvelle chanson sur la plus belle molodie possible: mais le nom de la
chanson est dejä trouvo, eile s'appellera la chanson de la plage^ il ne reste
plus qu'ä composer la musique et les paroles. N'est-ce pas significatif? [Je
me suis servi de la traduction allemande de la Version norwogienne,
par Hertz dans son Spielmannsbuch*\ p. 53—54.]

2 Idee exposoe et souvent reprise par G. Paris (Voir en particulier Rom.,
VII, p. i; VIII, p. 33; Hist. Litt, de la France, t. XXX, p. 7—8) et qui est
devenue courante.

8 Voir Prologue, v. 31—32.
* Spielmannsbuch?, p. 44—46.
5 Ueber die Lais, p. 7.
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c'est l'air qui charmait et non les paroles. On dut m£rae bient t
adapter des paroles francaises έ ces melodies celtiques; on dut
meme continuer έ appeler lais bretons des melodies composees
par des Francais a l'imitation des airs specialement celtiques.
Qu'etait-ce au juste que ce lai de Guigemar, que Marie nous dit
avoir entendu? Une melodie proprement bretonne, semble-t-il, a
en juger par le nom qu'il portait, et probablement executee en
harpe ou en rote par un Breton. Υ avait-il des paroles? S'il y
en avait, etaient-elles bretonnes? Impossible de repondre avec
certitude a ces questions. Pourtant si les paroles eussent ete
bretonnes, il semble curieux que Marie n'eut pas fait la moindre
allusion a une circonstance au fond Strange. Quoi qu'il en soit
eile a eto frappee par ce nom de Guigemar qui lui a rappelo
un conte lu ou entendu quelque pari. Ou encore la mention de
ce nom dans un conte qu'elle avait sous les yeux ou entendait
raconter lui a rappele un lai de Guigemar qu'elle avait jadis
entendu chanter ou executer. Voila le point de depart de s
collection: eile va nous dire une aventure qui est precisement
celle propos de laquelle les Bretons ont fait le lai de Guigemar,
et en chercher d'autres qui expliquent egalement l'origine d'autres
lais cotebres. Ces aventures sont du reste authentiques: elles sont
bien arrivees, il y a tres longtemps, dans la mysterieuse Bretagne,
telles que Marie nous les rapporte:

Les contes que jo sai verais,1

dunt li Bretun unt fait les lais,
vos conterai.

II y avait Ιέ vraiment de quoi piquer la curiosite du public.
Naturellement, partant non du lai, mais de l'aventure, Marie ne
trouvait pas toujours un lai, c'est a dire une composition musicale
connue, qui y correspondit. Mais meme dans ces cas eile devait
mentionner quand meme que les Bretons en firent un lai, ce qui
n'etait apr£s tout qu'une facon piquante de marquer l'origine celtique
du conte. Cette origine pouvait du reste etre en certains cas
assez douteuse: il y a telles de ses histoires qui non seulement
n'ont rien de proprement celtique, mais qui tr£s vraisembiablement
ne proviennent pas d'une source celtique. Dans ce nombre il
faudrait ranger Fraisne et les deux Aman/s. Cette derniere logende
a fort bien pu etre recueillie par elle-meme en Normandie, et il
semble bien que dans les vers 250—251 „Pur Paventure des enfanz |
a nun li m nz des Dous Amanz" nous ayons la conclusion du
lai exprimoe dans une des formules qui lui sont ordinaires. C'est
par une sorte d'habilude mecanique ou par un desir de symetrie
qu'elle ajoute les deux autres vers „Issi avint cum dit vus ai. | Li

1 Denis Pyramus ne partage pas la confiance de Marie: Dame Marie
composa „les vers de lays | ke ne sunt pas du tut verais." II lui emprunte
ses rimes pour lui donner un domenti.
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MARIE DE FRANCE ET LES LAIS BRETONS. 309

Bretun en firent un lai" (251—2) qui fönt presque double eraploi
avec les deux precedents. Remarquons de plus qu'a plusieurs re-
prises eile nc mentionne pas les Bretons comme auteurs du lai
(le Fraisne, Yonec, /i/un, Chaitivel, Chievrefueü\ et qu'enfin dans
le Prologue-Epilogue il n'est pas question d'eux: les Bretons ont
fait place a „ceux qui composerent ces lais." N'est-ce pas dire
expressement, la collection une fois terminee, que tous les lais
n'en sont pas egalement d'origine celtique?

Nous sommes des maintenant en mesure de repondre avcc
procision a deux questions difficiles, dont on a proposo bien des
Solutions, parfois tr£s ingonieuses, mais rarement convaincantes.1
i°. Quel rapport y a-t-il entre les lais narratifs et les lais lyriques
francais? Pourquoi le meme mot pour designer des genres si
difforents? 2°. Quel rapport y a-t-il entre les lais de Marie et
les lais bretons auxquels eile se refere sans cesse? Comment passer
de chansons de harpes a des contes faits pour la lecture?

i°. La difficulte est en voie de disparaitre si remarque
que des deux sens en question, Tun seul est ancien, appartient a
Pusage courant, est universellement accepte par tous ceux qui
parlent francais, tandis que l'aütre est un neologisme du a la
fantaisie plus ou moins consciente d'un ecrivain determine et ne
s'est jainais fait accepter au dela d'un cercle tres limito. Le mot
lai, on s'accorde a le reconnaitre aujourd'hui, vient du celtique2

II correspond a l'irlandais /a/V/, qui signifie chanson et chant des
oiseaux. Cc dernier sens montre que ce qui domine dans le mot
c'est plus tot encore Pidoe d'air que de chanson, de melodie que
de paroles susceptibles de s'adapter ä une melodie. Cest bien
ainsi que nous trouvons le mot employe en francais des les premiers
exemples: il dosigne souvent ici aussi le chant des oiseaux. Mais
a cote de cette signification generale le mot a du avoir de tr^s
bonne heure — et prdcisement en vertu de son origine — le
sens plus restreint de melodie d'une nature particuliere: il s'est

1 Pour la i^e question, voir Wolf, Ueber die Lau; Birch-Hiiscbfeld,
dans Ersch und Grubers Allg. Encyklopädie, s. v. lais. Cf. Warnke, Lais,
p. XXI·—XXIII. Pour la 2eme question, voir G. Paris, articles citos page 307,
note2; Brugger, Zts. f. fr. Spr. u. Lit.t XX, p. 134, note 74; Gröber,
Grundr., II, i, p. 591; Suchier, Gesch. der fr. Lit., p. 119; Warnke, Lais,
p. XXIV sqq.; Bodier, Rev. des deux mondes, 1891, p. 849. Selon M. Bödier,
les lais des Jongleurs £taient mi-parles, mi-chantos. Les Jongleurs interrom-
paient leur recit pour chanter sur la harpe certaines parties de la lögende
plus propres ä revetir une forme lyrique. (Cf. Aucassin et Nüolette.} Cette
Hypothese est la plus soduisante de toutes. Mais il reste que rien ne nous
autorise ä voir un Hen quelconque entre ces „chantefables" et les lais de
Marie.

2 Voir Thurneysen, Keltor omanische s [1884] p. 103; Suchier, Kleine
Beiträge zur Rom. Sprachgeschichte, (Miscellanea Linguistica in onore di
Graziado Ascoli, 1901, p. 72). 11 est probable que G. Paris qui a longtemps
soutenu Porigine anglo-saxonne du mot lai se serait ränge ä cette opinion.
Cf. Poem, et log. du moyen-age, [1900], p. 143, note l „Je dois dire que
cette 6tymologie [de Panglo-saxon], que j'ai crue autrefois presque certaine, me
semble maintenant sujette ä caution." Voir aussi Rom., XXX, p. 569.
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applique a ce rythme original, cette cadcnce speciale qui faisaient
le charme des „lais bretons" et les distinguaient des l'abord des
airs proprement fran£ais. Des 1159, dans le fabliau de Richeut
nous rencontrons deja le lai breton (chanson) comme une chose
parfaitement connue. Puls le mot a fini par s'appliquer a certaine
disposition rythmique des chansons francaises qui reproduisait peut-
Stre l'allure des anciens airs bretons:l nous avons lä le lai lyrique
du XIIIe siecle, dont le lai du Cfovrefeuil nous offre un gracieux
specimen.2 Au XIVe siocle nous retrouvons le lai; il a retenu les
caracteristiques qu'il avait au siecle precodent: il se distingue toujours
par une dissemblance voulue dans la structure des Couplets et la
disposition de leurs rimes; mais nous sommes a un moment oü
les anciennes formes lyriques si variees, si malloables, si personnelles
fönt place a des formes nouvelles dont l'arrangement est fixe une
fois pour toutes. Le lai n'echappe pas cette tendance. Eustache
Deschamps3 en formule les lois et le lai prend desormais place ä
cöto de la ballade et du rondeau parmi les genres a forme fixe.
Autre changement important: il ne se chante plus, il se recite ou
se lit.4 Du vocabulaire de la technique musicale le mot a decidement
passe ä celui de la technique pootique. Mais ce qui est avi fond
de toutes ces significations, du reste tres voisines, c'est l'idee
generale de n^lodie, de cadence, de rythme. Le mot lai qui, on
vient de le voir, appartenait aussi bien au vocabulaire courant5

qu'au lexique special des musiciens, puis des poetes lyriques a
survecu dans un de ses emplois jusqu'au XVIe siecle. II a disparu
avec les anciens genres ä forme fixe, dont il avait fini par designer
surtout une des variotos. Quant au sens de poeme narratif, il
est inconnu, nous l'avons vu, avant Marie: c'est eile qui l'a in-
troduit dans la langue, sans dessein bien arrete, par suite d'une

1 C'est l'opinion de M. Suchier, Gesch. der fr. Litt.» p. 120. C'est
aussi celle de M. Jeanroy (Lais et Descorts franfais, p. XV): il cite a l'appui
deux vers d'un lai fran^ais dont le tomoignage me semble comme ä lui em-
pörter la conviction: „ El lai des Hermins | Ai mis reson roumance." Ce texte,
ajoute M. Jeanroy, ,,oppose au 'lai' lui-mßme, c'-ä-d. ä la molodie que l'auteur
a trouvee toute faite, la 'raison romane', c'-ä-d. les paroles franc.aises qu'il y a
ndaptees." — LMntroduction du lai de Doon, que nous avons cit£e j). 47, si
eile ne prouve rien d'autre, prouve du moins que, dans l'opinion de l'auteur,
il courait des molodies celtiques sans paroles, toutes pr£tes par consoquent ä
s'adapter ä un texte fran^ais.

8 On a la collection complete de ces lais dans Lau et Descorts franqais
du XIIY« siecle, texte et musique, publios par Jeanroy, Brandin et Aubry.
Paris, 1901.

8 L'art de dictier (CEuvres completes d'Eustache Deschamps, publioes
par G. Raynaud, t. VII, p. 287 sqq.)· Cf. t. XI, p. 131 sqq.

4 Ceci s'applique en tout cas ä Deschamps. Voir Art de dictier, t. VII,
p. 270—271 et la note de M. Raynaud, t. XI, p. 156, n. l.

6 Lai au sens g£neral de chanson est encore attesto au XV« siecle. Voir
par ex. Villon, Grant Testament» v. 973. (Ed. Longnon, p. 6l.): „Item, ä
maistre Ythier Marchant | Donne, — mais qu'ü le mette en chant — | Ce lay,
contenant des vers dix.'* Suit, quelques vers plus loin, le lay, qui est une
espece de rondeau.
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confusion qui devait necessairement se produire entro le lai breton
auquel eile se roferait sans cesse et le conte francais qui pretendait
retracer l'origine de ce lai. Le terme, quoique peu justifiable en
soi, etait commode pour designer cette variote nouvelle du conte
en vers que creait Marie: la nouvelle sentimentale sur un sujet se
rapportant a la matiere de Bretagne. Elle le retint, il fut retenu
apres eile. Mais Temploi en fut non seulement tres limite, mais
toujours assez hesitant. Evidemment, a s'en tenir au texte de
Marie, il y avait pour les lecteurs d'alors comme pour ceux d'apres
de quoi douter: ne faisait-elle pas le plus souvent une soigneuse
distinction entre son conte a eile et le lai breton? et a cote de
cela n'y avait-il pas quelques cas assez nets oü eile appelait son
poeme un lai? Plus d'un lecteur dut etre assez perplexe. L'auteur
de Tyokt et celui du Lecheor> apres avoir distingue dans leur
prologue ou dans le corps de leur recit entre le lai breton et
leur conte, finissaient dans le dernier vers par appeler leur pro-
duction un lai.1 „De Tyolet le lai ci fmeu v. 704. „Selonc le
conte que j'oi | Vos ai le lai einsint fini." Lecheor^ v. 123—4.
(Notez le 'selonc'.) D'autres au contraire, et quelques uns parmi
les plus anciens, maintenaient rigoureusement la distinction etablie
par Marie dans la plupart de ses lais: ni Graelent, Z)<*sirt et Have-
lok, ni Tydorely Doon, le Trat et le Cort Mantel ne sont qualifies
de lais par leurs auteurs. Tant que nous restons sur le domaine
de la matiere de Bretagne, c'est a dire tant que par dela le poeme
francais on nous fait entrevoir, avec plus ou moins de conviction,
un lai breton, ce scrupule que nous venons de signaler se maintient:
ovidemment ici c'est encorc la tradition de Marie qui s'impose: on
est aussi affirmatif qu'elle, mais pas plus. D'autres conteurs, et
ceux la ne puisent generalement a aucune source celtique pretendue
ou reelle, vont plus loin: ils remarquent la dignite de ton, la noblesse
d'allure des lais de Marie, et sans se prooccuper du reste ils re-
tiendront le terme pour en designer des contes qu'ils ne se soucient
pas de qualifier du nom parfois assez peu honorable de fabliau.
C'est la derniore transformation de notre mot lai qui designera
ici un fabliau ou conte d'un genre releve.2 Mais ce sens, comme
le precedent du reste, est a peine entre dans la langue: il ne
semble pas qu'il ait trouve grande faveur et on a du Tabandonner
assez vite: nous ne le rencontrons guere que dans YOmbre, le Consezl,
le Lay d'Amours et le Vair Palefroy. Quelques copistes donnent aussi
le nom de lais a des po£mes comme Narcüse, YOisM, Aristote,
Auoer&, mais il est a remarquer qu'aucun passage du texte meme de
ces contes ne les y autorisait. En somme, dans la double acception
conventionnelle et factice de conte de Bretagne et de fabliau releve,

1 C'est aussi le cas de Pauteur de VEspine, qui fidele ä son habitude
continue ä tout brouiller et ä ne rien comprendre. II est difficile de demfcler
si l'auteur de Ndbaret appelle son fabliau un lai, ou s'il entend par lä quelque
chose de difforent de son «uvre propre.

2 Cf. Bedier, Les Fabliaux*, p. 10— II, et Hertz, Spielm?, p. 57.
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le mot lai introduit dans la langue, d'une facon hesitante, dans la
2eme moitie du XIIe siecle, n'a , pendant pres d'un siecle, que
d'une vie attonuee et incertaine, et a fini par porir obscurement
d'inanition a la fin du XIIIe siecle, ou peut-6tre dans le Ier quart
du XlVe sfccle.i

II ne semble meme pas que le mot pris dans ce sens parti-
culier ait jamais pondtre en provencal. Qu'on examine les nombreux
exemples du mot rassembles par Bartsch dans un article de la
Zeitschrift für romanische Philologie:**· lais y est employo souvent
pour designer le chant des oiseaux, et sert frequemment aussi
nommer une piece lyrique analogue au descort provencal. Mais
nulle trace d'un emploi au sens de poeme narratif. Du reste
l'origine celtique du mot ou des melodies et des chansons qu'il
designe y est decelee par Paddition des mots „de Bretagne" ou
la mention de sujets clairement empruntes aux Celtes. Ainsi en
Provence comme en France le mot — d'origine celtique —
appartient d'abord au vocabulaire goneral de la langue courante
et designe un air, une melodie, une chanson, puis au lexique
special des po£tes lyriques oü il s'applique a une forme rythmique
particuliere. Mais i'influence de Marie ne s'est pas fait sentir si
loin et le provencal n'a pas Tair d'avoir adopto le neologisme
qu'elle avait reussi imposer pendant un temps au francais.

Si nous regardons au delä de la France nous obtenons une
nouvelle confirmation des resultats auxquels nous sommes arrives.
Le correspondant allemand de notre mot lai, c'est au moyen-äge
le terme Letch: or leich signifie toujours air, chanson, molodie
chantee ou executoe sur un Instrument.3 Les Allemands n'ont donc
pas connu Tautre sens. II en va un peu difföremment des Anglais.
Ils nous ont emprunte, probablement au XII Ic si£cle — on n'en
trouve pas trace auparavant — le mot lai dans toutes ses acceptions,
aussi bien dans celle de po£me narratif que dans celle de melodie
et de rythme lyrique special. Mais la raison en est bien simple:
ils ont emprunte la chose avec le mot. Marie avait compose ses

1 Au XIV e siäcle, Jean de Condo nous offre en effet quelques cxemples
de lai oü le mot est passo du sens de fabliau relevo a celui de poeme di-
dactique en göne"ral, de „dit". Voir Li dis des Estas dou monde^ v. 4—5
(Ed. Scheler, t. II): „Ce me fait celer dis et lais \ Et biaus exemples et biaus
contes." \Iais il est ä noter que des 75 pieces qu'il nous a laissccs, 3 seule-
ment sont appeloes par lui lais (le Blanc Chevalier, le L^vrier^ VOurse). Cf.
Lus et Beche's, v. 15 (Scheler, t. III): „Dirai examples, dis et contes | Par
devant princes, ducs et contes." (Le lai n'est pas mentionno). II est probable
qu'il ne faut voir dans cet emploi assez rare du mot qu'un archa'isme, un reste
attarde* du vocabulaire technique de la precedente g^noration de poetes. Jean
de Condo devait tenir le mot de son pere Beaudouin dont la vie appartient
au XIIIe siecle. Cf. // contes des Hiraus de ce dernier, v. 356—358 (Scheler,
t. l): „[Vilain] onques | N'ama preudome, clerc ne lai | ne chant ne son ne
dit ne lai." Le m6me Baudouin appelle par trois fois lai (v. 1624, 2830,
3062) li prisons d?amours qu'il de"signe ailleurs sous le nom plus approprio
de „traitio'4 (v. 98).

8 I, P- 58.
8 Hertz, Spielm*, p. 343.
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lais en Angleterre et ils y e"taient restes populaires: nous avons
une traduction anglaise de Fraisne, et plusieurs versions ou re-
maniements d'une traduction, de Lanval. Nous avons aussi un
lai orphle qui n'est certainement qu'une traduction d'un poeme
francais aujourd'hui perdu. II etait donc naturel que ce sens
si special de lai = poeme narratif entr t en Angleterre, avec les
compositions qu'il servait ou pouvait servir ά designer en France.
Cependant l a encore il ne s'est pas fait accepter sans reserve. Le
long prologue du lai (XOrphle nous raconte avec de copieux details
tires en grande partie de Marie de France ce qu'etaient les lais
chez les Bretons, pourquoi et comment on les composait: mais
Tailleur ajoute siraplement qu'il va nous raconter une de ces
aventures qui donnaient naissance aux lais, et nulle part il n'appelle
son ροέηαβ un lai. Orphte est de la fin du XIIIe si£cle. Au
XIVe siocle, c'est a dire un moraent oii le mot lai signifiant
ροέηαβ narratif est en France tombe en desuetude complete, les
Anglais continuent a nous parier des lais bretons: mais on ne
fait plus bien la distinction entre les lais bretons, que personne a
ce moment n'a jamais lus ou entendus et les contes francais,
qualifios lais, qui en sont les uniques representants. On voit bien
que ces derniers peuvent difficilement se chanter et d'autre part
on sait que les lais bretons dont il est question dans les prologues
de Marie etaient essentiellement des chansons. De la une certaine
perplexite, de Ιέ le passage si connu de Chaucer oii il s'arrange
d'une facon charmante a concilier toutes les opinions et a satis-
faire tout le monde:

Thise olde gentil Britons in hir dayes
Of diverse aventures raaden layes,
Rymeyed in hir firste Briton tonge;
Which layes with hir Instrumente they songe,
Or elles redden hem for hir plesaunce.
And oon of hem have I in remembraunce,
Which I shal seyn with good wil s I can.1

A la fin du XIVc et au commencement du XVe stecles les auteurs
a'Emare, The Earl of Toulouse et Sir Gowthcr se ref rent encore
Λ des lais de Bretagne: entendez par la des ροέηαβ8 francais que
leurs auteurs ou des copistes avaient qualifies, a plus ou moins
juste titre, de lais.2 Ainsi le mot lai (plus tard lay), signifiant

1 Canterbury Tales, v. I IO2I —11027 (The Prologue of the Frankeleyns
Tale). M. Rajna (Rom., XXXII, p. 239) soup^onne que ce prologue est
inspiro de celui Equitan. Chaucer cherche ovidemment reproduire ici Γίη-
troduction qui £tait de style dans les lais bretons Son conte du Franklin
n'a du reste rien voir avec la matiere de Bretagne: c'est ce que M. Rajna
a mis hors de doute dans Tarticle que je viens de citer. Une preuve de plus
que les prologues ou on nous annonce un conte cellique ne sont pas toujours
veridiques.

2 Voir G. Paris, Le Roman du Comte de Toulouse, Paris-Toulouse,
1900, p. 7, note 2. Emare et The Earl of Toulouse doivent provenir de
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conte, a eu un developpement parallole celui du francais lai
pris dans le mßme sens: seulement il apparait un siecle apres,
comme il est naturel, et il se prolonge aussi pres de deux siecles
plus tard.1

2<>. Quel rapport y a-t-il entre les lais 'epiques' de Marie
et les lais lyriques bretons? Seulement un rapport assez vague
d'origine. Les contes de Marie remontent ä des rocits anterieurs
(ce qu'elle appelle P'aventure') et ces memes recits ont donne
naissance ä des lais bretons. Reprenons encore une fois l'examen
de ses prologues: jadis, au temps des anciens Bretons,2 quand
une aventure 6tait arrivee parmi les barons,3 on prenait plaisir a
se la raconter, eile circulait de bouche en bouche;4 puis c'etait
une mode tres en honneur que d'en faire un lai pour en conserver
le souvenir;5 ce lai portait gonoralement le nom du heros de
l'aventure;6 c'etait une melodie qu'on executait sur la harpe ou
la rote et qu'on pouvait probablement aussi chanter sur des
paroles;7 parfois le lai n'otait composo que longtemps apres que
l'aventure elle-m^me otait arrivee:8 il pouvait donc y avoir des
aventures qui se transmettaient sans donner naissance ä un lai.
Voild ce que nous apprend Marie. II y a donc deux series
paralleles et correspondantes: d'une part des contes nes du rocit
de l'aventure, d'autre part des lais composes a l'occasion de ces
recits. Mais faisons attention que pour nous ces deux series sont
fort inegalement representees: nous avons bien les contes de Marie,
sous une forme tangible et qui represente une Version definie de
rocits dejä anciens; mais en ce qui concerne les „lais" nous
sommes moins bien partagos: non seulement en admettant que
des chansons accompagnassent la molodie, nous n'avons aucune
de ces chansons, mais leur existence meme n'est attestee que dans
un cas: Marie nous dit expressement que la note du lai de Gui-
gemar, qu'on dit en harpe et en rote, est „bone a o'ir", d'oü
nous pouvons conclure qu'elle a entendu executer ce lai. La nous
tenons les termes correspondants des deux sories paralleles, mais
nous ne les tenons que . Partout ailleurs nous n'avons qu'un

pc£mes fr an $a i s assez otendus. Quant ä Sir Goivthert il est possible que le
lai fran^ais auquel il se rofere soit Tydorel.

1 Le mot lay existe du reste encore en anglais moderne, avcc un sens,
il est vrai, assez flottant: tantot il est synonyme de bailad et dösigne alors
„a narrative }x>era, especially one in simple style and light meter „taniot c'est
Tidoe de chant, de lyrisme qui domine: dans son Dictionnaire etymologique
Skeat, s. v. lay, ne donne comme dofinition que „a song, lyric". C'est en
somme toute Thistoire complexe du mot qui se reflete dans sä prosente
acception.

2 Equit., v. 3; Elid., v. 1182.
8 Equit'., v. 1—3.
4 Equit.t v. 5—6; Prolog.» v. 36; Laustic, v. 157 etc.
5 ProL, v. 35—38; Equit., v. 7—8; Elid., 1183—4; Guing., v. 675—6.
6 Chaiti-v., v. 201—230; Elid., v. 21—26; Guing,, v. 677.
7 Guig., v. 885—86.
8 Yonec, v. 559—560.
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MARIE DE FRANCS ET LES LAIS BRETONS. 315

nom, sans la moindre allusion ä. nne composition müsicale quel-
conque. Et souvent ce nom est amene de facon teile qu'il nous
donne Timpression d'£tre inconnu du public de Marie. II est re-
marquable que nous ne trouvions nulle part, chez aucun auteur,
une allusion a une forme müsicale de ces lais bretons cites par
Marie. II n'y a qu'une exception: le lai lyrique du Chevrefeuil
est mentionne plusieurs fois; mais lä les paroles m£me de Marie
(v. u 6) nous donnent a penser qu'il y avait une chanson franfaise
du Ch£vrefeuil, a laquelle peuvent se rapporter toutes les citations,1
y compris celle qu'elle fait elle-m&ne d'un lai du Chevrefeuil.

En resumo, il y a eu au XII siecle des molodies bretonnes
fort goutees de nos ancetres; mais elles ont disparu sans laisser
de trace dans la litterature en dehors d'une multitude de mentions
elogieuses, mais vagues.2 Nous pourrons essayer de nous re-
prosenter ce qu'elles otaient, mais ce sera l'aide d'hypotheses
qui, toutes plausibles qu'elles seront, resteront des hypoth£ses. En
ce qui nous concerne il n'y a que demi-mal: Marie a certainement
voulu faire profiter son recueil de la vogue des lais bretons, mais
ce n'est pas d'eux qu'elle tient ses contes. Nous n'avons aucune
raison de croire que des chants de harpe aient jamais, a aucun
moment, forme un anneau quelconque de la chaine qui relie
Taventure bretonne au lai frangais, et en tout cas dans la trans-
mission des logendes celtiques aux Francais on ne voit pas que
les lais musicaux aient joue d'autre role que de fournir cette
appellation de Mai* a laquelle du reste 6tait roservee (de nos jours
plus encore qu'au moyen-äge) une si brillante fortune.

Les lais de Marie de France sont des contes qui etaient dejä
des contes — et probablement Pavaient toujours ete — dans la
tradition a laquelle eile les empruntait. Quelle etait la nature de
cette tradition? On admet volontiers d'ordinaire que Marie n'a
fait que recueillir des contes oraux. Cependant eile nous dit
nettement le contraire au debut de Guigemar:

1 M. Suchier la mention du „sonet del Chevrefoil" faite par la
„Geste du Loherains" (cito par P. Paris, Rom. de la Tobte R. i, p. 13) au
lai lyrique du Chevrefeuil. (Gesch. der fr. Lit., p. 120.) Ce lai ne date
probablement que de la fin du XIIe siecle, mais il pouvait y avoir une chanson
francaise du mdme nom, plus ancienne.

2 Un passage de la chanson de Hörn (Ed. Brede et Stengel, v. 2830
—2844) tres souvent cite et discute (voir Birch-Hirschfeld, dans Ersch und
Grubers Allg. JEncykL, s.v. lais\ Hertz, Spielm?, p. 45; Jeanroy, dans Litt.
fr. de Petit de Julltville, I, p. 398) est moins precis qu'il ne le semble au
premier abord. Les mots si cum funt eil Bretun de tel fait custumer
(v. 2841) ne se rapportent vraiment qu'aux vers 2839 et 2840. De sorte que
tout ce que nous apprenons sur les harpeurs bretons se ramene ä ceci, que
comme eux Gudmod notait son lai haut et clair. Cela ne nous avance pas
beaucoup. Tous les details qui nous sont donnos dans les vers qui procedent
et dans ceux qui suivent (prelude, ritournelle, etc.) ne s'appliquent sans doute
pas plus aux harpeurs bretons qu'aux Jongleurs francais du XII« siecle en
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310 LUCIEN FOULET,

El chief de cest comencement
sulunc la letre et Vescriture
vos mosterrai une aventure ... (v. 22—24.)

Dans une note de la Romania* Gaston Paris explique qu'il faut
entendre: „Je vous montrerai par ocrit, etc." et cette Interpretation
a ete acceptoe par tous les critiques qui se sont occupos des lais.2
Elle est pourtant tres contestable. Notons d'abord que montrer?
sans autre determination, est courant chez Marie au sens de conter;
remarquons ensuite que quand eile veut dire 'montrer par ocrit'-
elle le dit nettement:

Pur ceo nus mustre par escritt

meinte feiz est trovo et dit. (Fables, 83, v. 43—44.)

Et puis considerons la facon dont eile commence la plupart de
ses fahles qui sont, nous le savons, traduites d'un original anglais:
les formules peuvent etre differentes, mais Marie s'y refere toujours
a son modele ecrit. Ainsi: D'un leün cunte U escn'z. 14, v. i ;
Pa r vieü es sample en escrit truis. 17, v. i. Or la fable 3 commence
ainsi:

Sulunc la letre des escriz
vus musterrai d'une suriz. (v. i—2.)

11 n'y a pas de raison serieuse de croire que Marie commcncant
Time de ses fables et Tun de ses lais par la meine formule lui
attribue im sens different dans les deux cas. Or le sens n'est
pas douteux dans le passage des Fables. II faut donc s'en tenir
a l'interpretation la plus naturelle, qui est deja du reste celle que
F. Wolf avait assignee a ce passage.4 Ainsi Marie tient son conte
de Guigemar d'une source ecrite: voila qui nous eloigne singu-
lierernent des lais musicaux bretons. Cest encore une nouvelle
confirmation de resultats auxquels nous etions arrives par une autre
voie. — Ailleurs encore Marie se refere a un original ecrit: c'est
dans le Chtvrefeuil oü, apres nous avoir dit qu'elle va nous ' conter
la verite d'un lai' eile ajoute:

5 Plusur le m'unt cunto e dit
et jeo Vai trovo en escrit
De Tristram et de la re'ine . . .

Eilhart d'Oberg nous raconte en effet une avenlure analogue a
celle que nous rapporte ici Marie5 et il y a tont lieu de croire
que celle-ci avait trouve, comme eile le dit, dans une des branches

1 XIV, p. 605, note i.
2 Voir notamment Warnke, Die anonymen Lais, p. 9; Gröber, Grundr..

II, i. p. 594-8 Cf. Ella., v. 243—6: Cil ourent enveie avant | un esquier espertmant,
ki V aventure U mustra \ et del soldeier li cunta.

4 Ueber die Lais, p. 62.
5 v. 6527 sqq; 7620 sqq.
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MARIE DE FRANCE ET LES LAIS BRETONS. 317

du roraan de Tristan, les elements de son gracieux recit. — Nous
ne trouvons malheureusement pas dans les autres lais, ni dans im
sens ni dans l'autre, de textes aussi nets que les deux que nous
venons d'examiner. Ceux qui paraissent les plus clairs premiere
vue sont tres souvent susceptibles de deux interpretations. Le
passage suivant de Milun parait assez probant au premier abord:

531 De lur amur
firent un lai li ancien
e jeo ki l'az mts en escrit
el recunter mult me delit.

Evidemment, dira-t-on, il s'agit la d'une tradition orale recueillie
par Marie et mise par ecrit pour la premiere fois. C'est possible,
Mais cela pourrait tont aussi bien vouloir dire simplement „Moi
qui l'ai ecrit [en francais, en vers, pour vous, — en tout cas, sous
la nouvelle forme qu'il a] j'ai pris beaucoup de plaisir ä le conter."
Voyez le debut du Purgatoire de Saint Patrice:

AI nun de Deu, qui öd nus seit,
e qui sä grace nus enveit,
voeil en Romanz mettre en escrit,

Si cum li livre les nus du1 . .

Evidemment ici meilre en escrit ne veut pas dire autre chose
qu'farire. — Plus d'un passage est aussi vague, aussi peu decisif
que celui de Milun. Pourtant on a bien Fimpression que dans
plusieurs cas tout au moins Marie a puise dans la tradition orale.
En somme nous ne serons pas trop loin de la verite si nous con-
cluons que parmi les contes de Marie les uns lui ont ete racontes
de vive voix et ont ete ainsi fixes par ecrit pour la premiere fois,
tandis que les autres existaient deja sous forme ecrite et ont ete
simplement remanies ou transformes par eile.

En quelle langue etaient composes ces contes deja ecrits, et
en quelle langue lui racontait-on les autres? Que Marie connüt
le breton — a quelque dialecte celtique que s'appliquät ce terme
assez vague — et qu'elle traduisit directement ses lais d'un original
breton, on n'en douta pas pendant longtemps et cela semblait
assez evident pour ne demander aucune demonstration. Cetait
au moins Topinion de G. Paris en 1878.2 Quelques annoes plus
tard cependant, le meme savant etait amene a exprimer des vues
assez differentes.3 Selon lui, il eüt a peine ete possible a Marie,
vivant a Tepoque ou eile vivait, de savoir outre le francais trois
langues etrangeres (latin, anglais, gallois): ce serait lui supposer
une instruction extraordinaire. Si remarque de plus comment
eile fond, sans s'en douter, en un seul mot (laustic) Tarticle fran9ais

1 Ed. Jenkins, Philadelphia, 1894.
1 Rom., VII, p. i.
3 Rom., XIV, p. 604 sqq. [1885].
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3l8 LüCIEN FOULET,

le et le gallois aostic, il sera tout naturel d'en inferer qu'elle ne
savait pas le breton. Quelques mots anglais et normans dissemines
93, et dans ses Lais nous portent au contraire a croire qu'elle
n'a connu les originaux bretons que par l'intermediaire de tra-
ductions francaises et anglaises. 11 est curieux que G. Paris se
montra beaucoup moins affirmatif par la suite dans son Manuell
il se contente d'y dire que Marie avait appris le breton ou au
moins Panglais. M. Warnke accorde2 que le mot laustic est en
lui-meme süffisante preuve que Marie ne savait pas le breton;
cependant il refuse3 d'admettre avec Paris qu'elle a pu ne connaitre
les lais bretons que par des recits anglais ou francais, et renvoie
au v. 886 de Guigemar. „Bone en est a oir la note." Mais quelque
sens qu'on donne ce vers, Marie ne nous y dit certainement
pas qu'elle a entendu une chanson bretonne de paroles. Finalement
dans un recent compte-rendu4 de Tedition Warnke, M. G. Cohn a
montre qu'on ne saurait tirer aucun argument du mot lausiic qui
peut n'etre apres tout qu'une bevue d'un copiste: Marie a certaine-
ment pu ecrire Vaüstic. — De ces hesitations et de ces con-
tradictions il faut simplement conclure qu'on ne peut pas demontrer,
de facon positive, que Marie savait ou ne savait pas le breton.
II reste que nous n'avons aucune raison de croire qu'elle l'ait su
et que le contraire, comme l'indiquait G. Paris, serait bien extra-
ordinaire.5

Le breton ecarte, il ne reste comme possible que l'anglais ou
le fran9ais. Dans laquelle de ces deux langues Marie a-t-elle recu
ses contes? Les quelques mots anglais qui s'y trouvent — gotelef,
nightegale — ne prouvent rien en faveur de l'anglais. Car a
supposer que l'original de Marie iüt anglais, pourquoi ne pas
traauire le titre comme Thistoire elle-meme? Quel interet y
avait-il conserver cette oiseuse relique? On ne peut en pareil
cas, si se rappelle oü Marie ecrivait, invoquer le charme de
l'exotisme. II est impossible de tirer de la presence de ces deux
mots un argument serieux.6 Y a-t-il d'autres raisons plus valables
d'affinner que les sources ou Marie puisait etaient anglaises? II

od., p. 90. 91 [1890].
2 Lais, p. XXIX—XXX.
8 Lais, p. XXX, note 2.
4 Zts. f. fr. Spr. «. Lit., XXIV, p. 32—35 [1902].
5 Marie prend un plaisir Evident ä conserver des mots bretons dans son

texte. Son cas semble £tre un peu celui des gens qui ne trouvent tant de
charme ä des mots ou ä des sons e*trangers que parce qu'ils ignorent la langue
ä laquelle appartiennent ces mots et ces sons. Qu'elle garde Guigemar,
Guildeluec, Moriaduc, rien de mieux, ce sont des noras propres. Mais pour-
quoi s'obstiner ä appeler un rossignol un laustict N'y a-t-il pas lä comme
une recherche d'exotisme qui a du seduire le public de Marie, et elle-mßme
tout d'abord? S'il en est ainsi, croira-t-on que Marie ait de gaito de cceur
rejeto les oquivalents bretons de fresne et de ch^vrefeuiltel N'est-il pas
plus probable que sä source — anglaise ou fran^aise — qui ailleurs avait
retenu le titre breton du lai ne lui fournissait ici qu'une traduction?

8 Voir Modern Language Notes, avril 1905. (English words in the
Lais of Marie de France.)
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MARIE DE FRANCE ET LBS LAIS BRETONS. 3IQ

semble bien que non. Quand Marie traduit eile le dit Voyez
l'epilogue de ses Fables^ voyez le debut2 et la fin3 du Purgatoire
de St. Patrice. Dans un cas eile traduit de l'anglais, dans l'autre
du latin: mais c'est eile qui nous l'apprend, et eile n'en semble
pas mediocrement fiere. Evidemment eile n'est pas fächee de faire
un peu parade de sä science. Croit-on que si eile eüt egalement
emprunte les lais a l'anglais, eile eüt neglige de nous le dire?
Quand on lit son Prologue-Epilogue on a bien l'impression que
c'est quelque chose de tout different d'une traduction qu'elle va
entreprendre. Elle nous dit constamment qu'elle va nous raconter
les aventuies qu'on lui a rapportees ou qu'elle a lues quelque part.
Comment ne pas conciure que ces aventures etaient deja ecrites
ou conlees en fran<;ais? C'etait certainement la langue qui se
parlait autour d'elle:4 eile n'avait donc pas besoin de s'expliquer
davantage sur ce point, qui etait evident pour ses auditeurs.5

La conclusion de toute cette otude, c'est que l'histoire des
lais fran^ais commence et s'arrete a Marie, et qu'il faut reculer
les originaux celtiqucs de ses lais dans un passe encore plus loin-
tain qu'on n'otait porte d le faire. Nulle part eile n'a ete en con-

1 „Pur l'amur le cunte WilJalme . . . | m'entremis de cest livre faire | e
de VEngleis en Romanz traire" v. 9, n—12. „Li reis Alvrez, ki mult l'ama, |
le translata puis en Engleis, | e jeo Vai en Franceis \ si cum jol truvai,
proprement" v. 16—19.

a Voeil en Romanz mettre en escrit, | Si cum H livre les nus dit . . . |
Les peines de l'espurgatoire. v. 3—4, 6.

8 Jo, Marie, ai mis en memoire | Le livre de l'Espurgatoire, | En Romanz.
... v. 2297—99.

* Voy . Espurgat., constinuation du passage cito dans la note proce"-
dente: „En Romanz, qu'il seit entendables \ A laie gent e cuvenables"
v. 2299—2300.

6 La curieuse introduction de Bisclavret nous apporte peut-ßtre une
preuve de plus que Marie puisait ä une source d£jä frar^aise. Apres nous
avoir dit qu'elle va nous raconter le lai du Bisclavret, eile nous donne la
traduction de ce mot otranger au fran^ais: „Bisclavret a nun en Bretan, |
Garult l'apelent li Norman. | Jadis le poeit hum o'ir | e sovent suleit avenir, |
hume plusur Garulf devindrent | e es boscages maisun rindrent" v. 3—8.
Supposez le mot Garulf connu des auditeurs de Marie, et Texplication est par-
faitement süffisante. Mais n'est-il pas singulier que ce mot-lä lui-m&ne qui
devait nous oclaircir le sens de bisclavret, eile iprouve le besoin de Texpliquer
ä son tour: Garulf, ceo est beste salvage; | tant cum il est en cele rage, | humes
devure, grant mal fait, | es granz forez converse e vait." v. 9—12. Ce mot
n'otait donc pas clair par lui-m^me puisqu'il demandait une dofinition. Sans
doute la croyance qu'il älteste pouvait e"tre peu repandue ou ä peine connue
parmi les auditeurs de Marie, et le mot lui-m§me avait pu tomber en desu-
etude. Mais en tout cas il reste que ce mot £tait pour le public de Marie
tout aussi obscur que bisclavret. Pourquoi donc alors l'aurait-elle introduit
dans son texte — eile ne s'en servira plus apres cette explication du debut — si
eile ne le trouvait pas de"jä dans sä source? C'est ainsi probablement que le
conte qu'elle avait lu ou entendu traduisait le titre breton du lai, et eile a
reproduit cette traduction parce qu'apres tout c'otait le seul äquivalent fran9ais,
mais eile a senti que le mot appelait un commentaire, et eile l'a donne.
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tact m^me indirect avec eux. Voilä pourquoi ces mots de Breton
et de Bretagne sont si vagues sous sä plutne. Elle entend cer-
tainement sous ces mots la Bretagne et les Bretons a'aufrefois',l
mais ne la pressons pas trop sur ce que cela veut dire: eile serait
hors d'etat de satisfaire les exigences de notre curiosite. II est ä
peine exagero d'affirmer que ces Bretons dont eile nous parle si
souvent sont aussi loin dans le passe pour eile qu'ils le sont pour
nous. Ces harpeurs bretons qu'on nous a montres circulant dans
les cours et les chäteaux, executant leurs lais sur la rote et donnant
en mauvais francais l'explication des paroles bretonnes,2 nulle part
nous ne les entrevoyons dans Marie ou ses imitateurs. S'ils ont
existe, ils appartiennent a une periode precodente. Au temps de
Marie, il peut y avoir encore des musiciens bretons executant des
melodies bretonnes: il est possible que ce soit par un Breton que
Marie ait entendre executer la note de Guigemar; mais cela meme
est assez douteux. En tout cas ie conteur breton qui est l'inter-
mediaire entre la legende celtique originale et la forme francaise
est un personnage depuis longtemps disparu. En roalito les contes
bretons ont dejä, vecu d'une longue vie et passe a travers plus

1 Voir surtout le d£but tfEguitan: MuH unt estt noble barun | eil de
Bretaigne, H Bretun. | Jadis suleient . . . faire les lais. v. i sqq. Cf. Mihm,
v. 531—2: De lur amur et de lur bien | firent un lai // ancien\ Elid., v. i—3:
D'un mult ancien lai Bretun | le cunte . . . vus dirai; v. 1182—3: U ancien
Brftun curteis \ firent le lai. Cf. Brugger, Zts.f.fr. Spr. u. Lit., XX, p. 79 sqq.
Nous avons dans tous ces passages de Marie ce que M. Brugger appelle le sens I:
Bretagne dosigne l'Angleterre d'avant la conquSte germanique, et Bretons les
habilants de cette Bretagne pendant la mßme poriode. (Non que la Bretagne
armoricaine soit exclue. Guig., v. 25; Elid.t v. 30. L'important est que tout
ceci est reporte" dans un passe lointain. II ne s'agit en aucun cas de la
Bretagne ou de l'Angleterre contemporaines de Marie.) Cf. F. Lot, Rom.»
XXVIII, p. 41 sqq. Je suis tout ä fait de son avis sur le caractere conven-
tionnel de l'expression ,,lai breton*'. II ne sert de rien de citer avec
M. Warnke (Lais, p. IX—X) le d6but ou la fin de Tydorel pour prouver le
contraire. Tydorel est un lai tres post^rieur ä Marie, ou il ne faut aller
chercher aucun renseignement sur les Bretons. Le v. 678 de Guingamor
„Einsi Tapelent H Bretun" peut tres bien se reTorer ä une source ocrite et
d£signer un temps tres recule dans le passo.

* Voir surtout G. Paris, Hist. Litt, de la France, XXX, p. 7—8. II
ne semble pas qu'on ait jamais produit aucun argument de fait en faveur de
cette opinion, excepto le curieux passage du Roman de Renart cito par M.
Bodier (Rev. des deux Mondes» 1891, p. 851), oü voit Renart, deguiso en
Jongleur breton, parier ä Ysengrin un singulier baragouin (Ed. Martin,
I, p. 66—67.) Mais il faut noter que Renart a ses raisons pour massacrer
ainsi le francais: il tremble d'ßtre reconnu par Ysengrin ä sä voix (Ib.,
v· 2335)· u se donne donc comme un otranger qui fait effort pour parier
fran9ais, ce qui lui permet de changer le ton et l'acccnt de sä voix. On ne
sait pas bien de quelle Bretagne il veut parier quand il se dit breton, mais
en tout cas il a parcouru l'Angleterre (v. 2361) et son pretendu baragouin
breton n'est qu'un molange de francais dcorcho et Üanglais'. si goditoet
(v. 2394) est douteux, ses premiers mots qui ont e*chapp£ ä M. Bedier, ne le
sont guel-e: »Godehelpe, fait-il, bei sire!" (v. 2351). Si donc il y a intention
satirique dans ce passage — ce dont je doute — c'est moins des harpeurs
bretons que des Anglais qu'on veut nous y faire rire.
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d'une transformation avant d'arriver Marie.l Chemin faisant,
ils ont subi des additions et des modifications qui ont introduit
dans les legendes celtiques bien des eloments etrangers. Quelques
uns ont du devenir presque meconnaissables: on continuait toute-
fois a les appeler bretons en vertu d'une obscure et vague tradition
qui leur assignait une origine celtique. Cette tradition a pu
s'attacher a des contes qui. n'avaient rien de celtique. Du reste
il a du devenir de plus en plus difficile de faire le depart entre
les contes d'origine sürement celtique et d'autres d'origine otrangere.
Marie recevant ces contes de la tradition orale ou ecrite dans des
conditions identiques les a tous englobes sous l'opithete de lais
bretons, a l'imitation du premier de ses lais, Guigemar, qui semble
sürement celtique. 11 se peut qu'elle soit de tres bonne foi quand
eile nous dit de teile aventure nullement ceitique dans le dessein
goneral ou les details que les Bretons en firent un lai. Mais nous
avons vu ce que vaut son temoignage sur ce point et nous pouvons
le recuser: a l'egard des Bretons, eile n'otait pas mieux renseignoe
que nous ne le sommes. Son estampille ne saurait suffire a faire
d'une histoire quelconque une legende celtique, c'est a dire em-
prunte*e aux Geltes. II est meme possible que Marie ait composo
elle-me^me quelques uns de ces lais, c'est a dire leur ait donno
pour la premiere fois une forme litteiaire. II semble bien qu'elle
ait recueilli la legende des Deux Amants dans le pays m£me ou
cette logende otait nee, la Normandie.

II faudrait donc faire deux catogories: les lais qui sont de
source indubitablement celtique, parce qu'ils portent encore la trace
de leur origine, et ceux qui n'offrant pas de caracteristiques de ce
genre ne nous permettent pas de decider s'ils viennent en derniere
analyse des Bretons ou non. Mais ce qu'il faut retenir, c'est que
ces distinctions ne sont possibles et a vrai dire n'ont de sens que
pour les erudits d'aujourd'hui. Marie n'a fait aucune difforence
entre ces deux groupes. Tous ses lais, sans distinction, eile les a
recueillis au me?me titre. On peut dire qu'elle est a l'ogard de
ses sources, comme les auteurs des Lais anonymes sont a l'ogard
de ses Lais eile. La difference, et eile est grande, c'est que
leurs imitations ne nous offrent qu'un pale reflet de leur modele,
tandis que Marie — et c'est la son originalito — a reellement
donno aux contes qu'elle trouvait dans ses sources une forme
litteraire durable, a quelques uns peut-£tre la premiere forme
littoraire qu*ils eussent encore recue.

Les contes de Marie n'occupent pas de position privilegi^e
dans la litt£rature du moyen-äge, si pe n'est celle qu'ils tiennent
de leur morite littoraire. Chacun d'eux nous präsente un probleme
du m^me genre que celui qui se pose a propos d'un tres grand

1 Cf. G. Paris, Rom., XIV, p. 607. „Doja transmis oralement chez les
Bretons, puis suivant toute vraisemblance chez les Anglais et les Normands
et de plus en plus alteros ä chaque 6tape nouvelle, ils [ces rocits] sont arrives
aux mains de notre poitesse dans un etat tout ä fait fruste et fragmentaire."
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nombre de contes et de fabliaux de la mSme έροςιιβ. L'historiette
de Laustic ou la legende a'Eltduc ont avant de venir se fixer dans
les vers de Marie passe par des peripeties analogues a celles qu'ont
subies le conte de VEpervier par exemple ou celui de \Oiselet
avant de se retrouver dans les formes francaises que nous en avons.
Seulement dans un cas nous avons le point de depart et plusieurs
anneaux de la chaine, si le dernier — la source immodiate o
ont puise les trouveres francais — nous manque; dans l'autre au
contraire — dans le cas de Marie — m£me quand la couleur
celtique d'un conte est indoniable nous ne voyons pas clairement
le point de depart. C'est peut-eHre qu'ici ou bien nous avons
affaire une tradition qui a ete constamment orale et ne s'est
cristallisee pour la premiere fois qu'avec Marie, ou bien les originaux
ocrits plus grossiers, plus Trustes ont disparu, comme il est naturel
a ce moment dans les limites d'un meme language et d'une m^me
litterature, devant la perfeclion des copies qu'ils avaient inspirees.
En tout cas, si en l'absence de tout texte oriental il y aurait eu
une certaine temerito a vouloir rattacher VEpervicr ou \0iselet a
Finde, il serait tout a ssi iinprudent, sur la seule attestation de
formules stereotypees et vagues, de vouloir toujours invoquer les
Bretons dans chaque cas o Marie est en cause. Ici comme
ailleurs, en dehors de quelques contes o Pimagination celtique a
comme laisse s marque, il faudra, avant d'affirmer, produire des
preuves, en attendant de les avoir trouvees, rester dans le doute.

D'o que viennent ses contes, Marie les a faits siens. Les
Lais respirent un parfum discret, attonue, perceptible pourtant a qui
veut le recueillir, et qui ne rappelle rien d'autre. Plus d'un a
voulu s'approprier ce charme subtil et n'y a pas reussi. C'est qu'il
residait moins dans la legende que dans la facon dont eile etait
contee. Quand on compare Marie a tous ces pauvres imitateurs
que son succos a suscitos, on se fait une idee plus juste de son
merite: Lanval et Eliduc ne valent pas seulement par la beaute
de la legende, il ne serait pas difficile de montrer que comme
contes, ce sont de petits chefs d'oeuvre d'un art delicat et tres
conscient.1 Pour plus d'une raison, il devient de plus en plus
chimerique de vouloir retrouver derriere les lais francais la forme
et le contenu des originaux bretons. Ne nous en plaignons pas
trop: nous avons probablement dans les lais de Marie le meilleur
de ces legendes, et il est douteux que, dans la longue serie de
leurs poregrinations, elles aient jamais trouve poete pour les rimer
on conteur pour les dire qui fut plus vraiment ροέίβ ou conteur
plus exquis que Marie de France.

1 Voyez le dobut de son recueil (Guig., v. i—2): „Ki de bonne matire
traite, | muH li peise, se bien n*est faite." Nous avons l la part de la
tradition, et la part de l'art qui sait s'appropricr la tradition et la marquer
d'un caractere personnel. Pour une autre expression de l'inter£t qu'elle prend
a la teclmique de son art, cf. Milun, v. i—4.

LUCIEN FOULET.
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